
Pour vous inscrire à Caux avec le soutien du Fonds Sentis…

Bon à savoir :

• Le fonds Sentis est issu d’une donation faite par Michel Sentis, qui, à son décès, a voulu permettre à d’autres 
de découvrir Caux, où il avait trouvé l’engagement de toute sa vie. 

• Le fonds est destiné principalement aux personnes résidentes en France, sans considération de nationalité, et 
secondairement (pour moins de 20% des subventions) à des personnes venant d’autres pays d’Europe. 

• Ce fonds est administré par la Fondation de Caux, entité qui représente Initiatives et Changement en Suisse, 
avec l’appui d’Initiatives et Changement France (IC France). 

En pratique : 

• Toutes les demandes sont à adresser à IC France (info@ic-fr.org), par une lettre de motivation. Il faut préciser 
les dates de séjour /la session retenue, le nombre de personnes s’il s’agit d’un couple ou d’une famille.  

• IC France valide votre candidature en fonction de la motivation exprimée, détermine le montant de l’aide selon
des critères de ressources et en informe le Secrétariat des conférences de Caux.

• En accord avec le Secrétariat des conférences, IC France vous communique l’accord et vous fournit le lien 
vers le formulaire d’inscription à remplir en ligne.  

• Vous vous inscrivez grâce au formulaire en ligne, en payant la partie des frais de séjour qui reste à votre 
charge Sentis via PayPal. Le Secrétariat des conférences de Caux vous adresse ensuite un mail de confirmation.

Pour toute question concernant l’inscription ou le voyage : antoinejaulmes@msn.com ou spencer.brown@ic-fr.org


